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II. RELATIONS AVEC LES
AUTORITTES, LES
GROUPEMENTS INTERESSES
AU TOURISME ET
D'AUTRES ORGANISATIONS

Chaque annee, c'est pour nous un devoir agreable que de remercier
l'autorite föderale de son appui constant. Notre gratitude va tout d'abord
a M. Willy Spühler, Conseiller federal, chef du departement federal des

transports et de l'energie. II fait preuve de la plus grande comprehension

ä l'egard des problemes touristiques. Le groupe parlementaire des

transports, du tourisme et de l'hötellerie a appuye efficacement nos
efforts sur le plan international. Nous devons aussi une reconnaissance

particuliere ä l'Office federal des transports et a 1'administration föderale

des finances.
Le 15 juin 1964, le Conseil federal a adresse a l'Assemblee föderale un
message concernant l'allocation d'une contribution föderale extraordinaire

ä l'Office national suisse du tourisme pour la modernisation
d'agences ä l'etranger. Les deux chambres ont accepte sans opposition
les propositions du Conseil federal. Cependant, notre demande visant
ci l'octroi d'un credit special de 9,1 millions de francs ä fonds perdu n'a
pas ete entierement acceptee. Apres d'amples deliberations, l'Assemblee

föderale a accorde une contribution extraordinaire de 5,8 millions
de francs et un pret sans interöt de 5,3 millions de francs. Tant devant
les commissions que devant les chambres, le conseiller federal Spühler
a declare i plusieurs reprises qu'une augmentation de la contribution
föderale k l'ONST sera examinee serieusement si cette mesure apparait
necessaire. A cdte du president de l'ONST, plusieurs membres du parle-
ment — appartenant k des partis divers — ont appuye nos demandes.
Le 25 aoüt ä Lausanne et le 1er septembre k Wengen, le directeur de

l'ONST a expose devant les commissions du Conseil des Etats et du
Conseil national les motifs qui les justifient.
Nous avons continue ä entretenir d'etroites relations avec le Bureau
föderal de statistique et les divisions interessees du Departement
politique föderal. Comme au cours des annees precedentes, nous avons regu
quelques groupes de candidats ä la carriere diplomatique et nous les

avons informes de nos täches ä. l'interieur et k l'etranger.
Les representations diplomatiques et consulaires de Suisse ont appuye
tres efficacement le travail de nos agences. Nous tenons k souligner
l'activite que ces representations ont döployees en matiere touristique
dans les pays oü l'ONST n'a pas de bureaux.
En collaboration avec le delegue du Conseil föderal k la collaboration
technique, nous avons accueilli un certain nombre de personnnalites
de pays en voie de developpement qui s'interessent aux questions
touristiques.
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Nous remercions aussi pour leur collaboration et leur appui les directions

generates des OFF et des PTT, l'Union d'entreprises suisses de

transport, la Societe suisse des Höteliers, la Societe suisse des cafetiers
et restaurateurs, Swissair — avec laquelle nous partageons des locaux
au Caire, k Lisbonne, a Buenos Aires et k Tel Aviv - les milieux du
trafic routier, l'Association des stations thermales suisses, l'Association
suisse des stations climatiques, l'Association suisse des directeurs d'of-
fices de tourisme, l'Union des societes suisses de developpement, l'Office
suisse d'expansion commerciale, la Federation suisse du tourisme, la
Fondation Pro Helvetia, la Societe suisse de radiodiffusion et television,
le Cine-journal suisse, la Caisse suisse de voyages, les organisations tou-
ristiques locales et regionales, la Federation suisse des agences de voyages,

la presse quotidienne et technique, la Direction de l'Exposition
nationale suisse, la Croix-Rouge internationale, les associations sportives
et nombre d'institutions culturelles et scientifiques.
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